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CONTRAT DE CESSION DROIT DE REPRODUCTION 

ENTRE : 
La Société LES ÉDITIONS HATIER, représentée par Madame Lauriane NIEL, dont le siège est situé 
Immeuble Louis Hachette, 58 Rue Jean Bleuzen – 92170 VANVES, 

Ci-après « le cessionnaire, les éditions HATIER », 

ET : 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, Président du 
Conseil départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – CS 50377 
– 77010 Melun cedex, pour le musée de Préhistoire d’Île-de-France, 48 avenue Etienne Dailly, 77140
Nemours, 

Ci-après « le cédant, Département de Seine-et-Marne », 

IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet la cession à titre non exclusif par Le Département de Seine-et-Marne, 
à HATIER du seul droit de reproduction portant sur l’œuvre décrite ci-après, à l’exclusion de tout autre 
droit. 

ARTICLE 2 – DÉSIGNATION DE L’ŒUVRE 

La présente cession porte exclusivement sur le texte suivant, rédigé par le musée de Préhistoire d’Île-
de-France, publié sur le site Internet officiel du musée, comprenant 132 mots. Toute reproduction 
partielle devra respecter l’intégrité du texte et en mentionner la source. 

Extrait : « Il y a plus de 14 000 ans, au début de l’automne, les chasseurs s’installaient à Pincevent. Les berges leur 
fournissaient les matières premières nécessaires à leur établissement : silex pour leurs outils, pierres pour leurs foyers 
et branches pour le combustible. Les hommes y attendaient le passage des troupeaux de rennes en route pour leur 
migration d’automne. La progression des animaux était alors ralentie par la traversée du fleuve et en faisait des proies 
faciles pour les chasseurs. Au-delà de la viande, de la graisse et de la moelle, le renne fournissait aussi des matières 
premières nécessaires à l’équipement domestique de la saison d’hiver : vêtements et couvertures de peaux, aiguilles et 
poinçons en os, fils de tendons pour la couture et bois de renne pour confectionner des pointes de sagaies. » 
D’après le site du musée de Préhistoire d’Île-de-France, © Musée départemental de Préhistoire d’Île-de-France, 2025. 
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ARTICLE 3 – DROITS CEDES (énumération limitative)  

Conformément aux dispositions du Code de la propriété intellectuelle, le Département de Seine-et-
Marne cède aux éditions Hatier le seul droit de reproduction, défini comme le droit d’autoriser la 
fixation matérielle de l’œuvre sur tout support permettant sa communication indirecte au public. 
La présente cession est strictement limitée : 

 à la reproduction du texte, intégrale ou par extraits, 
 par fixation dans un manuel scolaire édité par Les Éditions Hatier. 

Sont expressément exclus de la présente cession : 
 le droit de représentation, 
 le droit d’adaptation, 
 le droit de traduction, 
 le droit de modification (hors adaptations strictement nécessaires aux contraintes éditoriales 

typographiques), 
 tout droit de sous-licence non expressément autorisé. 

 
ARTICLE 4 – DESTINATION ET SUPPORTS  

La reproduction est autorisée exclusivement pour : 

 une diffusion dans le manuel d’Histoire-géographie – EMC 6e – ed. 2026 – livre élève, édité 
par Les Éditions Hatier, 

 sur support papier, 
 pour un maximum de 26 000 exemplaires, 
 et sur support numérique sécurisé, 
 toute autre exploitation est exclue. 

 
ARTICLE 5 – TERRITOIRE 

La présente cession est consentie pour le territoire suivant : pays francophones 
 
ARTICLE 6 – DURÉE  

La présente cession est consentie pour : 
Une durée déterminée de 5 ans années à compter de la signature du présent contrat. 
À l’expiration de cette durée, toute nouvelle exploitation devra faire l’objet d’un nouvel accord écrit. 

 
ARTICLE  7– CARACTÈRE NON EXCLUSIF  

La présente cession est consentie à titre non exclusif. 
En conséquence, le Cédant demeure libre d’exploiter l’œuvre ou d’en céder les droits de reproduction 
à tout tiers. 
 

ARTICLE 8 – RÉMUNERATION 

En contrepartie des droits cédés, les éditions Hatier verseront au Département de Seine-et-Marne : 
Une rémunération forfaitaire de 60 euros HT. 
Le paiement interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture. 
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ARTICLE  9 –RESPECT DU DROIT MORAL 

Il est expressément rappelé que les droits moraux de l’auteur sont inaliénables et imprescriptibles. 
Les éditions Hatier s’engagent notamment à : 

 mentionner le nom de l’auteur ou la source institutionnelle, 
 respecter l’intégrité du texte, 
 ne procéder à aucune modification substantielle sans accord écrit préalable. 

 

ARTICLE 10 – GARANTIES  

Le Département de Seine-et-Marne garantit être titulaire des droits de reproduction cédés et disposer 
de la capacité juridique pour conclure le présent contrat. 
 

ARTICLE 11 – LOI APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE  

Le présent contrat est soumis au droit français. 
Tout litige relatif à son interprétation ou à son exécution relèvera de la compétence des tribunaux 
territorialement compétents. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le  

 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président du Conseil départemental 

Pour la Société LES ÉDITIONS HATIER 

Jean-François PARIGI Lauriane NIEL 
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CONVENTION PARTENARIALE 

relative à la participation de la C.A.F de Seine-et-Marne aux dispositifs « accès », « maintien » « énergie » et « eau » 
du Fonds de Solidarité Logement (FSL) pour l’année 2026 

 
 
 

ENTRE  le Département de Seine-et-Marne 
  représenté par le Président du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, 
  dûment autorisé par délibération n°0/05 du Conseil départemental de Seine-et-Marne du 1er juillet 2021, 
  ci-après dénommé « le Département » 

D’UNE PART 
 

ET  la Caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne 
  représentée par son Président du Conseil d’administration, Monsieur Emmanuel MANGUY,  
  et son directeur Monsieur Pedro RODRIGUES 
 
  ci-après dénommée « la CAF » 

D’AUTRE PART 
 

VU  le Code général des collectivités territoriales, 

VU  l’article L.115-3 du Code de l’action sociale et des familles, 

VU  la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 

VU  la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

VU  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU  la lettre circulaire n° 2004-208 de la CNAF, en date du 24 décembre 2004, 

VU  la délibération du Conseil départemental de Seine-et-Marne du 17 novembre 2020 approuvant le 
  nouveau règlement intérieur du FSL de Seine-et-Marne, 
VU  la décision de la commission d’action sociale de la CAF de Seine-et-Marne, en date du 
  22 novembre 2022 concernant la participation aux dispositifs « accès », « maintien », « eau » et  
  « énergie » pour l’année 2026, 
 
 

PREAMBULE 
 

Le Département est compétent en matière de fonds de solidarité logement (FSL) depuis les lois de décentralisation de 
2004. A compter de 2005, il a donc investi pleinement ses missions et procédé à différents aménagements en collaboration 
avec les différents acteurs concernés (réforme de l’accompagnement social lié au logement (ASLL), création du fonds 
« eau », réforme du règlement intérieur…). La Caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne s’est associée à ce 
processus global de modernisation et c’est dans ce cadre qu’il est apparu opportun aux deux parties, et ce avant tout dans 
l’intérêt premier des allocataires seine-et-marnais, d’aménager les modalités réciproques de participation tant en termes 
financiers que de modalités de prises de décisions. 
 
Dans le cadre de sa politique d’action sociale familiale, la CAF de Seine-et-Marne contribue au FSL depuis la création 
du dispositif en 1990. Dans ce cadre, elle prenait en charge la liquidation des aides « accès » et « maintien » des ménages 
allocataires ayant au moins deux enfants à charge. La commission d’action sociale du 6 juin 2011 a décidé, à partir du 1er 
janvier 2013, de participer au FSL sous forme d’une aide annuelle destinée au financement des dépenses relatives aux 
aides « accès » et « maintien ». 
 
Ces modalités de financement ont pour finalité une meilleure équité de traitement des demandes de l’ensemble des 
bénéficiaires du FSL grâce à une prise de décision collégiale et à une simplification de la gestion administrative et 
financière du dispositif. 
 
Pour continuer d’aménager les modalités réciproques de participation tant en termes financiers que de modalités de prises 
de décisions, la commission d’action sociale du 17 novembre 2020 a décidé, à partir du 1er janvier 2021, de participer au 
FSL sous forme d’une aide annuelle destinée au financement des dépenses relatives aux aides « énergie » et « eau ». 
 
Il est proposé une convention permettant le versement annuel de la participation financière de la CAF pour 2026. 
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SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention fixe les conditions dans lesquelles s’exercent, dans l’intérêt de l’allocataire et des parties à la 
convention, les relations partenariales entre le Département et la CAF dans le cadre du FSL Elle a pour objet d’organiser 
la participation de la caisse à la mise en œuvre des dispositifs « accès », « maintien », « énergie » et « eau » du fonds. 
Elle définit, notamment les modalités de la participation de la CAF : 
• aux commissions chargées de l’examen des demandes prévue à l’article 1.2.2 du chapitre II du règlement 
intérieur, 
• au financement des dispositifs « accès » et « maintien », 
• au financement des dispositifs « énergie » et « eau ». 
 
 
ARTICLE 2 – PARTICIPATION DE LA CAF A LA COMMISSION DU FSL 
 
2.1 – Au sein du FSL, est instaurée une commission unique se réunissant au minimum une fois par mois. Cette 
commission est composée : 
• de deux représentants du Département, 
• de deux représentants du Conseil d’administration de la CAF pouvant être assistés d’experts n’ayant pas voix 
délibérative, 
• d’un représentant de chaque bailleur ayant des locataires dont la demande est examinée, 
• d’un représentant de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS), 
• d’un représentant de l’Association des organismes HLM de la région Ile-de-France (AORIF), 
• d’un représentant de l’Union Départementale hébergement, insertion, logement de Seine-et-Marne (UDHIL). 
 
2.2 – Au sein du FSL, est instaurée une commission énergie/eau/téléphone se réunissant mensuellement. Cette 
commission est composée : 
• de deux représentants du Département, un conseiller départemental désigné par arrêté du président du conseil 
départemental et un responsable du service Habitat, 
• de deux représentants du Conseil d’administration de la CAF pouvant être assistés d’experts n’ayant pas voix 
délibérative, 
• d’un représentant de chaque fournisseur d’énergie ayant des clients dont la demande est examinée, 
• d’un représentant de chaque fournisseur d’eau ayant des clients dont la demande est examinée, 
• d’un représentant de chaque opérateur téléphonique ayants des clients dont la demande est examinée. 
 
2.3 – La commission est informée du traitement des « demandes simples » examinées et statuées au fil de l’eau par les 
secrétariats FSL selon le barème d’attribution du fonds sollicité et par délégation du Président du Conseil Départemental. 
Les « demandes simples » correspondent aux demandes répondant à l’ensemble des critères d’attribution du FSL ou les 
demandes non recevables. La liste récapitulative des demandes est transmise, pour information, par courriel au service 
administratif de la CAF, qui peut demander à ce que certains cas soient examinés en commission. 
 
2.4 – La commission examine et statue sur les « demandes exceptionnelles ». Les « demandes exceptionnelles » 
correspondent aux demandes hors critères mais pour lesquelles la situation sociale et économique des ménages justifie 
l’octroi d’une aide exceptionnelle ou des demandes répondant à l’ensemble des critères mais pour lesquelles la situation 
des ménages justifie l’octroi d’une aide plus importante du FSL. Les décisions sont prises de manière collégiale. En cas 
de divergence d’avis sur un dossier, la décision sera prise à la majorité des voix. 
 
 
ARTICLE 3 – PARTICIPATION DE LA CAF AU FINANCEMENT DU FONDS DE SOLIDARIE LOGEMENT 
 
Outre la participation du Département, pilote du dispositif depuis le 1er janvier 2005, d’autres partenaires financiers 
participent sur la base du volontariat : 

• la CAF de Seine-et-Marne intervient pour les familles allocataires ayant la charge d’enfant(s) au sens des 
prestations familiales, 
• les bailleurs sociaux, 
• les communes, 
• les fournisseurs d’énergie 
• les fournisseurs d’eau, 
• les opérateurs téléphoniques. 
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La participation financière de la CAF s’effectue sous la forme d’une aide annuelle au fonctionnement du FSL destinée au 
financement des dépenses relatives aux aides « accès », « maintien », « énergie » et « eau » pour les ménages allocataires 
ayant la charge d’enfant(s) au sens des prestations familiales. 
 
 
ARTICLE 4 – MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU FSL POUR 2026 
 
En 2026, le montant de la dotation décidé par le Conseil d’administration de la CAF de Seine-et-Marne est fixé à  
1 200 000 € répartis en deux enveloppes comme suit : 
 
- 900 000 € pour les dispositifs « accès » et « maintien », 
- 300 000 € pour les dispositifs « énergie » et « eau ». 
Ces deux enveloppes ne sont pas fongibles. 
 
 
ARTICLE 5 – VERSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA CAF 
 
Le règlement annuel de cette subvention s’effectuera de la façon suivante : 

- un acompte de 70 % de la subvention peut être versé, sous réserve d’une demande préalable du partenaire et de 

la réception de la convention signée entre les 2 parties à réception de la présente convention, signée entre les 2 
parties, 

- le solde de la subvention sur production, sous forme de tableau, des engagements réalisés en 2026 faisant 

apparaître le public cible de la CAF, sous réserve que le montant de ces engagements soit supérieur ou égal à la 

dotation CAF versée en 2026. Si ce montant est inférieur, le solde sera versé déduction faite du reliquat de la 

dotation non consommé en 2026. 

L’acompte sur l’action se déroulant en 2026 ne peut pas être versé après le 31 décembre 2026. 
La fourniture des documents comptables après le 30 juin 2027 entraînera le non-versement du solde, voire la 
récupération des sommes versées et l’aide financière sera automatiquement annulée. 
 
 
ARTICLE 6 – BILAN ANNUEL 
 
Le Département présente à la CAF au plus tard le 30 juin 2027, le rapport d’activité et le bilan financier des fonds 
« accès », « maintien », « énergie » et « eau » au titre de l’année 2026 comprenant : 
• le bilan détaillé de l’évolution de l’activité du FSL (profil du public, territoires concernés, type de bailleurs, ...), 

• le détail des dépenses réalisées au titre de chacun des dispositifs « accès », « maintien », « énergie » et « eau » 
pour les familles allocataires ayant la charge d’enfant(s) au sens des prestations familiales. 
 
 
ARTICLE 7 – ARCHIVAGE DES PIECES JUSTIFICATIVES 
 
L’ensemble des pièces justificatives de la gestion comptable est conservé sous la responsabilité du Département. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 au titre de l’année 2026. 
 
 
ARTICLE 9 – MODALITES DE MODIFICATION ET DE REVISION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci, soumis à l’approbation de l’Assemblée 
délibérante du Département et au Directeur de la CAF qui en rendra compte au Conseil d’administration. 
 
 
ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET CONSERVATION DES DONNÉES ÉCHANGÉES 
 
Chacune des Parties, responsable de ses traitements, garantit l'autre Partie du respect des obligations légales et 
réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en particulier de la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») 
et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
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des données personnelles et à la libre circulation de ces données (RGPD).  
 
Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le respect des règlementations en 
vigueur, et à cet égard, s’engage à :  

- Tenir un registre des traitements ; 
- Respecter les finalités pour lesquelles les données sont traitées ;  
- Notifier à l’autre partie toute modification sur la nature des données partagées entre elles ; 
- Préserver la sécurité, la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données personnelles 

qu’elle traite dans le cadre de la présente convention ;  
- Ne communiquer les données qu'aux tiers autorisées à en avoir connaissance ; 
- Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par l’article 28 du 

RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations contractuelles prévues ;  
- N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union européenne, hormis vers 

des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des autorités de contrôle ou vers un tiers ré-
pondant aux exigences juridiques, organisationnelles et techniques prévues par la réglementation en vigueur, 
s’agissant des données personnelles transmises au titre de la Convention ;  

- Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une législation spécifique 
imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des données ;  

- Informer dans les meilleurs délais l’autre partie en cas de violation de données à caractères personnel collectées 
dans le cadre de la Convention, afin qu’il soit en capacité de prendre des mesures techniques et organisationnelles 
si besoin ; 

- Traiter les violations de données à caractère personnel conformément au RGPD.  
 
Article 10.1 - Confidentialité  
 

Chaque Partie s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter que les informations, documents ou éléments 
présentant un caractère confidentiel et dont elle a pris connaissance dans le cadre de cette convention ne soient divulgués 
à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité d’informations, de documents ou 
d’éléments qu’elle a elle-même rendus publics. 
 

Article 10.2 - Sécurité des échanges  
 

Lors de leurs échanges de données et en fonction du risque sur la vie privée de(s) personnes concernée(s), de la nature, 
du contexte et de la portée des envois, les parties feront le nécessaire pour que ceux-ci soient sécurisés par tout moyen 
(Ex : chiffrement des messages, chiffrement des pièces jointes, échange via des plateformes sécurisées). Les clés de 
déchiffrement devront, le cas échéant, faire l’objet d’une transmission par un média différent et/ou un destinataire autre.   
 

Article 10.3 - Respect des droits des personnes concernées  
 

Chaque partie s’engage à fournir aux personnes concernées une information complète relative aux traitements dont elle 
est responsable et plus particulièrement sur leurs droits et leur modalité d’exercice. En cas de demande d’exercice de leurs 
droits par les personnes concernées chaque partie se chargera de répondre pour les aspects relatifs à son propre traitement 
de données en veillant à respecter au mieux les délais réglementaires. 
 

Article 10.4 - Responsabilités des parties   
 

Les dispositions de l’Article 82 du RGPD “Droit à réparation et responsabilité” sont rappelées ci-après dans leur 
intégralité : 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent règlement a le droit 
d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage causé par le traitement 
qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est tenu pour responsable du dommage causé 
par le traitement que s'il n'a pas respecté les obligations prévues par le présent règlement qui incombent spécifi-
quement aux sous-traitants ou qu'il a agi en dehors des instructions licites du responsable du traitement ou con-
trairement à celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du paragraphe 2, s'il 
prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un responsable du traitement 
et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au titre des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables 
d'un dommage causé par le traitement, chacun des responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu res-
ponsable du dommage dans sa totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 
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5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, réparé totalement le 
dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables du traitement ou sous-traitants ayant 
participé au même traitement la part de la réparation correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, 
conformément aux conditions fixées au paragraphe 2. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant les juridictions 
compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, paragraphe 2. 

 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Si l’une des parties souhaite mettre fin à la présente convention avant son terme, elle devra avertir l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de préavis de 3 mois. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par 
l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de régulariser demeurée infructueuse. 
 
 
ARTICLE 12 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige, les parties s’engagent à épuiser toutes les voies de conciliation possibles avant de saisir le tribunal 
compétent. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, à Melun le  
 
 
 
Pour le Département de Seine-et-Marne   Pour la Caisse d’allocations familiales 
       de Seine-et-Marne 
 
 
Le Président du Conseil Départemental   Le Président du Conseil d’administration 
Jean-François PARIGI     Emmanuel MANGUY            
                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Le directeur 
       Pedro RODRIGUES 
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D30 -La Brosse -tout dfûit D30 - Petït Ceriseaüx ~ à droite ruë de l'école -Grand Ceriseaüx ~ à
drüitë D120 -Chaïntreair}c -à droite place dë l'églïse -à gauohe -à droite VC3

£oit un circu'ii d'me di.stcmce de  11 Ç9 kms {au dernier tow à déduire d'.istance aftivée / départ 1 km)
catégorieAl  :   7toürs=82,3kms         départ l4h30
catégori€A,2 :   6tours=70.4kffls          départ l4h32
catégoriëÀ3 :   6tûurs=70,4km§         déparil4h34
cat;égorieA4:    5tours=58.5kmg          départ l4h36

S dossards : à partjr d€ 13 het#te§; 30 mi   sallë cûmmimaie deriëre k mairie

S départ : place de 1'église à Chaintreaux

* arrivée : sur la D120 avaffit l'efltfée de Chaifttreaux {avaflt le p®nt d'a"toroutæ}
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annexe 1 : ltinéraire détaillé
Compléter le tableau ci-dessous ou fournir un document  qui doit comporter obligatoirement les rubriques suivantes  :

-       le  kilométrage,  les  départements  traversés,   les  communes  traversées,   Ies  rues/routes...  empruntées,   les

horaires de passage et les dangers, le positionnement des signaleurs s'ils ne sont pas indiqués sur le plan.

#

ï z%%ïïïïïïïïï%ïïïïïïLïïï% %ïï+Ï%Ïï%%ïïïïïï% %ïïïïïïï% „ïïï%%ï%ï»ïïïï+%%ïïïïïïïïï% %ï%ï+ïïï%%ïïïïïï%ï¢ri% „„ï%ï` %ïïïïïï+ï+% %ïïï+%ïï%ïï+%++ïïïïïïïï 1+++++ iïïïï%%ïïïïïï+% %ïïïïïïïïï% %ï»ïïï+|LïZ%
+ 1+++++ „Jï%ï„ï% %ïïÏïïï+ï%%

»ïïïïïï%ï%'"z%%%%%%Z% %%®%%z%ï%% „ïïï%„J? `%„% %ïïïï+%ïïï%y%%%%Z%%%%%%Z%%" %ïïï%ïïï%'%%%z%zzzzz%
`"%z%z%z%zzz% %ïï+ïïïïïï"

1 er départ

Z%%4départs r%séparésde2minutes

signaleurs

0 Chaintreaux sortie C3 (rue chaude) sur place de  l'êglise 14 h 30 1

0,4 sortie route de Floé sur C3 14 h 32 1

2,5 Lag.erville intersection C3/D30 14 h 34 1'

2,7 soriie C10 sur D30 14 h 34 1

3 soriie C14 sur D30 14 h 35 1

5 La Brosse intersection D30/C7 14 h 38 1

7,1 Petft Ceriseaux intersection  D30 / rue de l'école (C8) 14  h 41 2

7,7 Petit Ceriseaux lère sortie petite rue sur rue de l'école 14  h 41 1

7,5 Petit Ceriseaux 2ème sortie petite nje sur rue de l'école 14  h 41 1

7,6 Petil Ceriseaux sortie rue du puits sur rue de l'école 14  h 41 1

7,8 Grand Ceriseaux intersection rue de l'école / D120 / rue Coinson 14 h 42 2

9,7 intersection VC7 / D120 14 h 45 2

10,8 sortie Cs sur D120 14 h 47 1

11,1 sortie rue de l'ancienne gare sur D120 14 h 48 1

11,7 Chaintreaux intersection D120/C10/C6 14 h 49 2

11,8 Chaintreaux sortie rue (C10) sur place de l'église 14 h 49 1

5
Document de déclaration -mise àjou FFC 04/01/2018

Publication n° 22 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 mars 2026 Page 87



ZïZï%Z%%,z   zzz    %z„Zz
passage aux différents points toutes les 18 mn à  19  mn environ

arrivée premier coureur 16  h  15  mn environ

arrivée dernier coureur 17 h  30 mn environ

6
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©Département de Seine-et-Marne - 2026

Cartographie : Département de Seine-et-Marne  - D. Routes - Audrey ALLUIN - 20/02/2026

Sources : Département de Seine-et-Marne - SIG - Médiathèque - DR - DGAS - DE
©IAU-îdF / ©IGN - BDADRESSE® - BDTOPO® décembre 2024 - BDTOPO® mai 2018 - BDORTHO® 2021

PLAN DE DEVIATION
Construction de passerelle, RD 201

Commune de LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX
Fermeture de 21h00 à 5h00

Légende:

Zone des travaux  - Route fermée à la circulation

Itinéraire de déviation
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